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Annexe 2: Liste indicative des lois organiques et ordinaires adoptées entre 2012 et 2014  

- Loi organique n° 2012-23 du 20 Décembre 2012 portant création de l'Instance supérieure 

indépendante pour les élections. 

- Loi organique n° 2012-13 du 4 août 2012, modifiant la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967 relative à 

l’organisation judiciaire du Conseil supérieur de la magistrature et au statut de la magistrature.  

- La loi organique n°2013-53 du 24 décembre 2013 relative à l’instauration de la justice 

transitionnelle. 

- La loi organique n ° 2013-43 qui a créé l’Instance nationale de prévention de la torture.  

-  Loi organique n° 2014-14 du 18 avril 2014, relatif à la création de l’Instance provisoire du 

contrôle de la constitutionnalité des projets de lois. 

- Loi organique n° 2014-16 du 26 Mai 2014 relative aux élections et aux référendums. 

- Loi organique n° 2014-17 du 12 juin 2014, portant dispositions liées à la justice transitionnelle et 

aux affaires liées à la période du 17 décembre 2010 au 28 février 2011. 

- Loi organique n° 2014-42 du 21 juillet 2014, portant ratification par la République Tunisienne de 

la charte africaine de la statistique. 

- La loi n°55-2014 du 11 mars 2014 sur le droit d’accès à l’information.  

- Loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015, relative à la lutte contre le terrorisme et à la 

répression du blanchiment d’argent. 

- Loi organique n° 2015-46 du 23 novembre 2015, modifiant et complétant la loi n° 75-40 du 14 

mai 1975, relative aux passeports et aux documents de voyage. 

-  Loi n° 2015-49 du 27 novembre 2015, relative aux contrats de partenariat entre secteurs public 

et privé  

- Loi organique n° 2015-50 du 3 décembre 2015, relative à la Cour constitutionnelle.  

- Loi n° 2016-5 du 16 février 2016, modifiant et complétant certaines dispositions du Code de 

procédure pénale. 

- La loi organique n° n°34 du 28 avril 2016 portant création du Conseil supérieur de la 

magistrature.  

- La loi n° 5 -2106 du 16 février 2016  portant amendement de l'article 13 bis du Code de 

procédures pénale. 


